
L’intégration de KPI RH dans les objectifs des managers est-elle
juridiquement possible au Luxembourg ?

Réponse courte

L’intégration de KPI RH dans les objectifs des managers est juridiquement possible au Luxembourg, à condition de

respecter les principes de clarté, de réalisme, de non-discrimination et de traçabilité. Les objectifs doivent être précis,

mesurables, pertinents, réalistes et définis dans le temps, sans porter atteinte à la vie privée, à la dignité ou à la

santé des salariés.

La procédure doit être formalisée, idéalement lors de l’entretien annuel ou par un avenant écrit, et impliquer les

représentants du personnel si les critères d’évaluation ont un impact collectif. Toute modification substantielle des

objectifs nécessite une information préalable et, le cas échéant, l’accord du salarié concerné. La documentation de

chaque étape est essentielle pour assurer la conformité légale et prévenir les contestations.

Définition

Les KPI RH (Key Performance Indicators Ressources Humaines) sont des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs

utilisés pour mesurer la performance des managers sur des aspects liés à la gestion des ressources humaines.

Ces indicateurs peuvent inclure, par exemple, le taux de rotation du personnel, le respect des délais d’évaluation

annuelle, le taux d’absentéisme, le suivi des formations obligatoires ou encore le respect des procédures

disciplinaires.

L’intégration de ces KPI dans les objectifs des managers vise à aligner la performance individuelle des cadres sur

les priorités RH de l’entreprise, tout en assurant une gestion cohérente et mesurable des ressources humaines.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la fixation d’objectifs individuels, y compris ceux relatifs à la gestion RH, relève du pouvoir de

direction de l’employeur, sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié et des dispositions du Code du

travail. Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalistes, pertinents et définis dans le temps.

Il est impératif que ces objectifs ne portent pas atteinte à la vie privée, à la dignité ou à la santé des salariés, et qu’ils

respectent les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination. Toute fixation d’objectifs doit également

garantir la traçabilité des échanges et l’encadrement humain du processus d’évaluation.
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Modalités pratiques

L’intégration des KPI RH dans les objectifs des managers doit être formalisée, idéalement lors de l’entretien annuel

d’évaluation ou par un avenant écrit au contrat de travail. Les objectifs doivent être communiqués de manière claire

et transparente, et leur atteinte doit pouvoir être objectivement vérifiée.

Un système de suivi régulier est recommandé, ainsi qu’un dispositif permettant au manager de formuler des

observations ou de contester l’évaluation de sa performance. Toute modification substantielle des objectifs en cours

d’exercice nécessite une information préalable et, le cas échéant, l’accord du salarié concerné, conformément au

principe de loyauté contractuelle.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de sélectionner des KPI RH en lien direct avec les responsabilités effectives du manager et adaptés à

son périmètre d’action. Les indicateurs doivent être pertinents au regard des missions du poste et ne pas reposer sur

des éléments extérieurs à la sphère d’influence du manager.

L’implication des représentants du personnel dans la définition des critères d’évaluation peut renforcer la légitimité du

dispositif. Il convient de veiller à la cohérence entre les objectifs fixés et les moyens mis à disposition du manager,

afin d’éviter tout risque de contestation. La documentation de chaque étape du processus est essentielle pour

assurer la traçabilité et la conformité légale.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : Respect de la dignité, de la vie privée et de la santé des salariés dans

l’exercice du pouvoir de direction.

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination dans la fixation et l’évaluation des

objectifs.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation des représentants du personnel sur les critères

d’évaluation, lorsque ceux-ci ont un impact collectif.

Article L.124-2 du Code du travail : Obligation d’information et de transparence lors de la modification des

conditions de travail.

Jurisprudence nationale : Les objectifs doivent être réalisables, loyaux, proportionnés et transparents, sans

placer le salarié dans une situation d’échec programmé.

L’intégration de KPI RH dans les objectifs des managers est juridiquement possible au Luxembourg, sous réserve du respect des

principes de clarté, de réalisme, de non-discrimination et de traçabilité. Il est fortement recommandé de formaliser la procédure,

d’impliquer les représentants du personnel lorsque nécessaire et de documenter chaque étape afin de prévenir tout contentieux relatif
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2


à l’évaluation de la performance ou à la modification des conditions de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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